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1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente du Canada une communication datée 
du 1er décembre 2016, à laquelle était jointe une Déclaration commune sur la formation certifiée à la 

gestion de la sécurité nucléaire, également appuyée par les États-Unis d’Amérique, la Finlande, 
la Hongrie, l’Indonésie, le Kazakhstan, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni et la Thaïlande. 

2. Comme il a été demandé, cette communication et le texte de la Déclaration commune sont 
reproduits ci-après pour l’information de tous les États Membres. 
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Déclaration commune sur la formation certifiée à la gestion de la sécurité nucléaire 
 
 
La mission permanente du Canada auprès des organisations internationales à Vienne présente ses 
compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et a l’honneur de 
lui demander de porter à l’attention de tous les États Membres la présente note verbale et 
la Déclaration commune sur la formation certifiée à la gestion de la sécurité nucléaire ci-jointe, à 
laquelle adhèrent aussi les États-Unis d’Amérique, la Finlande, la Hongrie, l’Indonésie, 
le Kazakhstan, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et 
la Thaïlande.  

Les États Membres de l’AIEA qui souhaitent souscrire à cette Déclaration commune sont priés d’en 
informer le Secrétariat de l’AIEA par une note verbale et de demander la diffusion de celle-ci auprès 
de tous les États Membres de l’AIEA sous la forme d’un document INFCIRC. 

La mission permanente du Canada saisit cette occasion pour renouveler à l’AIEA les assurances de sa 
très haute considération.  

Pièce jointe : Déclaration commune sur la formation certifiée à la gestion de la sécurité nucléaire 

 

Vienne, le 1er décembre 2016 

 

À l’attention du Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
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Déclaration commune sur la formation certifiée à la gestion de la sécurité nucléaire 

 

INTRODUCTION 

Réunis à Washington D.C. à l’occasion du quatrième Sommet sur la sécurité nucléaire, les dirigeants 
du Canada, des États-Unis, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaume-Uni se 
sont félicités des progrès réalisés par les États en ce qui concerne l’engagement en faveur de la mise en 
œuvre de manière efficace et durable des éléments essentiels des orientations sur la sécurité nucléaire, en 
particulier pour ce qui est de la garantie que l’administration et le personnel responsables de la sécurité 
nucléaire sont manifestement compétents. 

Lors du Sommet sur la sécurité nucléaire de 2014 tenu à La Haye, 35 États ont présenté une Déclaration 
commune sur le renforcement de la mise en œuvre de la sécurité nucléaire. L’objectif de celle-ci était de 
faire en sorte que les États signataires se conforment comme ils l’entendaient à l’esprit des éléments 
essentiels du régime de sécurité nucléaire et qu’ils s’engagent à mettre en œuvre de manière efficace et 
durable les principes que ceux-ci contenaient. La Déclaration commune sur le renforcement de la mise en 
œuvre de la sécurité nucléaire a ensuite été publiée par l’AIEA en 2014 sous la cote INFCIRC/869, et 
tous les États Membres de l’AIEA peuvent l’appuyer. 

L’un des quatre engagements clés énoncés dans la Déclaration commune sur le renforcement de la mise 
en œuvre de la sécurité nucléaire consiste, pour les États signataires, à « s’assurer que l’administration et 
le personnel responsables de la sécurité nucléaire sont manifestement compétents ». Les difficultés liées à 
la gestion des matières nucléaires et autres matières radiologiques sont complexes, et il est essentiel que 
les États veillent à ce que ces matières soient toujours sécurisées. La Déclaration commune présente deux 
manières pour les États d’appuyer la formation de gestionnaires efficaces et compétents de ces matières et 
des installations connexes : 

en maintenant et en améliorant continuellement la formation nationale ou régionale grâce à des activités 
de formation théorique, de certification et/ou de qualification ; et 

en soutenant l’élaboration de guides sur les meilleures pratiques et l’organisation d’activités de formation 
de l’Institut mondial de sécurité nucléaire (WINS) ou en y participant. 

Pour soutenir les engagements énoncés dans la Déclaration commune sur le renforcement de la mise en 
œuvre de la sécurité nucléaire, le Canada, les États-Unis, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas 
et le Royaume-Uni ont créé, conjointement avec plusieurs sociétés et fondations, la WINS Academy, 
premier programme structuré de formation et certification professionnelles au monde à l’intention des 
gestionnaires dans le domaine de la sécurité nucléaire. Le premier module de formation de 
la WINS Academy a été lancé lors du Sommet sur la sécurité nucléaire de 2014. 

Depuis son lancement, et avec le soutien des États, des sociétés et des fondations qui ont participé à ce 
Sommet sur la sécurité nucléaire, la WINS Academy a élaboré un solide programme international de 
certification dans le domaine de la sécurité nucléaire. Le programme de formation est censé permettre 
d’établir un réseau de professionnels certifiés qui apportent des modifications utiles et durables à la 
culture de sécurité et aux meilleures pratiques dans le monde. À ce jour, 560 participants de 75 pays se 
sont inscrits au programme de certification de la WINS Academy. 
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PROCHAINES ÉTAPES 

En vue de soutenir les engagements énoncés dans le document INFCIRC/869 et compte tenu du besoin, 
reconnu au niveau international, d’activités de formation pratique et théorique, de certification et/ou de 
qualification dans le domaine de la sécurité nucléaire, ce « panier-cadeau » officialise l’intention 
du Canada, des États-Unis, de la Finlande, de la Hongrie, de l’Indonésie, du Kazakhstan, du Mexique, de 
la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Thaïlande de continuer à 
aider la WINS Academy à développer son programme international de certification, notamment grâce à la 
sensibilisation, à des examens par des pairs, à des contributions ou à d’autres moyens, selon qu’il 
conviendra. 

Les États susmentionnés sont également conscients des activités menées par la WINS Academy et l’AIEA 
au titre d’une coopération, et s’engagent à les promouvoir, notamment : la coopération du WINS avec 
le Groupe de travail sur les meilleures pratiques du centre de soutien à la sécurité nucléaire de l’AIEA, 
dont le Plan d’action pour 2014-2015 prévoit l’élaboration d’un programme visant à recueillir auprès des 
membres de ce centre des études de cas fondées sur les enseignements tirés ; et la coopération de 
la WINS Academy avec le Réseau international de formation théorique à la sécurité nucléaire (INSEN) de 
l’AIEA, qui a aidé des universitaires à prendre contact et à collaborer avec le WINS en vue de contribuer 
à l’élaboration de cours hybrides à l’issue desquels une certification commune est délivrée. 

Nous invitons les autres États, avec le soutien du secteur concerné et de la société civile, à s’engager de 
manière concrète à soutenir la WINS Academy et la formation professionnelle certifiée dans le domaine 
de la sécurité nucléaire. Ensemble, nous pouvons contribuer à faire en sorte que les matières nucléaires et 
les autres matières radioactives restent sécurisées en étant gérées par des professionnels aux compétences 
démontrées. 

 




